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Projet de loi 
(12219-A) 

modifiant la loi sur l’énergie (LEn) (L 2 30) (Rendre les bâtiments de l’Etat 
plus efficaces au plan énergétique)  

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Modification 
La loi sur l’énergie, du 18 septembre 1986, est modifiée comme suit : 
 
Art. 16 Bâtiments et installations des collectivités publiques et des 

établissements et fondations de droit public et de leurs caisses 
de pension, bâtiments réalisés par des tiers, en droit de 
superficie, sur des terrains appartenant à l’Etat ou à des 
entités publiques (nouvelle teneur de la note), al. 1 (nouvelle 
teneur) et al. 2 (nouveau, les al. 2 à 6 anciens devenant les 
al. 3 à 7) 

1 Les constructions de bâtiments et installations des collectivités publiques, 
des établissements et fondations de droit public et de leurs caisses de pension 
et de leurs superficiaires, doivent être conçues et maintenues de manière à 
satisfaire à un standard de très haute performance énergétique, conforme aux 
prescriptions fixées dans le règlement. Lesdites entités utilisent des matériaux 
de construction respectant les prescriptions édictées par la Confédération 
suisse. Des dérogations peuvent être accordées par voie réglementaire pour 
les bâtiments à propos desquelles ces exigences sont disproportionnées. 
2 La rénovation des bâtiments des entités mentionnées à l’alinéa 1 respecte le 
standard de haute performance énergétique, tel que fixé dans le règlement. 
Les matériaux de construction utilisés respectent les prescriptions édictées 
par la Confédération suisse. Des dérogations peuvent être accordées par voie 
réglementaire pour les bâtiments à propos desquelles ces exigences sont 
disproportionnées. 
 
Art. 2  Entrée en vigueur 
La présente loi entre en vigueur le lendemain de sa promulgation dans la 
Feuille d’avis officielle. 
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Projet de loi modifiant la loi sur l'énergie

AMENDEMENTS

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève

décrète ce qui suit :

Article 1 Modifications

La loi sur l'énergie est modifiée comme suit :

Art. 16 Bâtiments et installations des collectivités publiques et des 

établissements et fondations de droit public et de leurs caisses de pension

(nouvelle teneur)

Art. 16(10) Bâtiments et installations des collectivités publiques et des 

établissements et fondations de droit public et de leurs caisses de pension, 

bâtiments réalisés par des tiers, en droit de superficie, sur des terrains 

appartenant à l'Etat ou à des entités publiques.

1 Les constructions de bâtiments et installations des collectivités publiques, 

des établissements et fondations de droit public et de leurs caisses de pension 

et de leurs superficiaires, doivent être conçues et maintenues de manière à 

satisfaire à un standard de très haute performance énergétique, conforme

aux prescriptions fixées dans le règlement.  Lesdites entités utilisent des 

matériaux de construction respectant les prescriptions édictées par la 

Confédération suisse.

Des exemptions ou des dérogations sont possibles et réglées par le 

règlement, notamment pour des impossibilités techniques ou financières 

et particulièrement en vue de maintenir et favoriser le développement 

des entreprises.

ANNEXE 1
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2) La rénovation des bâtiments des entités mentionnées sous l’alinéa 

1 respecte le standard de haute performance énergétique, tel que fixé 

dans le règlement. Le Conseil d’Etat peut prévoir des dérogations. Les

 matériaux de construction utilisés respectent les prescriptions édictées 

par la Confédération Suisse.

Des exemptions ou des dérogations sont possibles et réglées par le 

règlement, notamment pour des impossibilités techniques ou financières 

et particulièrement en vue de maintenir et favoriser le développement 

des entreprises.
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Contexte: 
Les objectifs 
de la Confédération
et de l'Etat de Genève
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L'Etat de Genève 
s'affirme en producteur 

d'énergie solaire
Conférence de presse 

du département des finances, le 13 mars 2018

Office des bâtiments
Département des finances

ANNEXE 2
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Stratégie énergétique de l’OBA
Généraliser l'électricité "durable"

L'Etat éco-consommateur
Objectif 2020 : consommation totalement "durable" du parc 
immobilier (10% photovoltaïque, 90 % hydraulique)

L'Etat éco-producteur
Objectif 2020 : 30 centrales solaires sur les toits des 
bâtiments de l'Etat 
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Evolution de la consommation d'électricité

Nouveaux besoins, nouveaux bâtiments

Consommation réelle

3.2% absolu ref. 2005

Stratégie énergétique de l’OBA
Accroître l'efficience

Même périmètre bâtiments 2005
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Contrat transition 
solaire à 5.0%

Contrat transition 
solaire à 2.5%

Offre découverte 
(80% Vitale Bleu et 20% Vitale Vert)
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Part de photovoltaïque via les contrats SIG
Augmentation de l'électricité solaire
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L'Etat éco-consommateur
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• Aujourd'hui, un potentiel 
de près de 50'000 m², ou 
plus de 9 GWh/an de 
production est identifié, 
soit la consommation 
électrique de 2’300 
ménages 

Toitures: un potentiel important

• L'Etat dispose d’importantes surfaces 
de toitures pouvant accueillir des 
installations photovoltaïques

26/03/2018 - Page 7

L'Etat
éco-producteur
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Évolution des surfaces équipées de panneaux solaires
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Fort développement de l'Etat éco-producteur
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Localisation des installations

Installations en service 2011 à 2016
Installation en service à partir de 2017
Installation planifiées 2018 à 2020
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Augmentation de l'électricité solaire
Part du photovoltaïque dans la consommation totale 

(autoproduction + achats SIG) 
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2017 Toit solaire EC Raymond-Uldry

Mise en service avril 2017
• Puissance 278 kWc
• Production 284 MWh
• Surface panneaux 1571 m2

• Nombre de panneaux 960 
• Couverture énergétique 70 %
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2011-2016 Installations pilotes réalisées

Bâtiment Puissance
Kwc

Surface
m2

Production
kWh/an

Rapport 
prod/conso

CEC Aimée -
Stitelmann 429 2'870 471'900 83 %

CO Drize 307 2'057 337'700 147 %

Collège 
Sismondi 232 1'184 255'200 39 %

CEC André -
Chavanne 139 927 152'900 20 %

CO Cayla 53 540 63'000 24 %

Ch. Poussy , 
Police Servette , 
Brenaz II

42 272 53'000 4%

TOTAL 
sur ces 8 
installations

1'202 7'850 1'333'700 37 %
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2018 Toit solaire CO Sécheron

Mise en service février 2018
• Puissance 186 kWc
• Production 191 MWh
• Surface panneaux 1034 m2

• Nombre de panneaux 634
• Couverture énergétique 89 %
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2017 Toit solaire CO Grandes-Communes

Mise en service novembre 2017
• Puissance 172 kWc
• Production 185 MWh
• Surface panneaux 1030 m2

• Nombre de panneaux 672 
• Couverture énergétique 132 %
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2019-2020 Planning de réalisation

12 centrales prévues
• Prison de la Brénaz I
• site des Acacias 78-80
• Centre horticole de Lullier
• Collège Claparède
• CO de Budé
• ECG Henry-Dunant
• Collège De Staël
• CO des Voirets
• Collège De Candolle
• Collège De Saussure
• CO des Coudriers
• Mategnin
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2018 Planning de réalisation

Liste des 7 centrales prévues
• Collège Voltaire
• CO du Vuillonnex
• CO de Bois-Caran
• CO de l'Aubépine
• CO du Marais
• CO de la Golette
• CO des Colombières
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Date de dépôt : 5 mars 2019 

RAPPORT DE LA MINORITÉ 

Rapport de M. Alexis Barbey 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

Ce projet de loi a beaucoup occupé la commission de l’énergie et des 
SIG : 8 séances de rang et environ 11 heures de délibération. Cela équivaut à 
un montant de jetons de présence dépassant les 20 000 F. 

 
Résumé du projet 

La proposition des Verts fait apparaître un nouvel élément à l’article 16 
de la loi sur l’énergie (LEn). Il s’agit de contraindre toutes les entités 
publiques et les bénéficiaires d’un droit de superficie de l’Etat à respecter les 
normes : 

– Très Haute Performance Energétique (THPE) pour les nouvelles 
constructions ; 

– Haute Performance Energétique (HPE) pour les rénovations. 

En plus, il convient de respecter les normes de la Confédération en 
matière de matériaux de construction. 

 
Inquiétudes de la minorité de la commission 

Problèmes liés au secteur d’activité 

Un long débat porte sur la capacité de petites entreprises industrielles ou 
artisanales (typiquement : un garage) à respecter de telles normes, en raison 
de la nature même de leur activité. La même question se pose pour les 
bâtiments à valeur patrimoniale.  

Ce questionnement amène l’auteur du PL à amender son projet pour 
ajouter des possibilités de dérogation ou d’exemption. 
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Problèmes liés au surcoût et au retour sur investissement 

Une grande inquiétude s’exprime sur le surcoût lié au passage d’une 
construction standard à une construction THPE et à celui d’une rénovation 
standard à une rénovation HPE. 

L’OCEN fournit des estimations de +10% pour de la THPE et de +6% 
pour de la HPE par rapport au standard. Il en résulte un surcoût de +4% de la 
THPE sur la HPE. 

Ces chiffres amènent à se poser quelques questions sur le risque que cette 
nouvelle règle ferait courir à certains projets. Par exemple : quel impact sur le 
PAV où des projets sont financièrement tendus et où certaines entreprises 
n’ont pas les moyens d’une rénovation lourde HPE ? 

Il est aussi relevé que ce surcoût obère le retour sur investissement des 
projets, affectant ainsi les entreprises.  

Nous sommes donc confrontés à la règle : hausse des standards => hausse 
des coûts => baisse de la rentabilité => baisse du nombre de projets. 

 

Problèmes liés à la technique 

Les différents auditionnés conviennent que le réglage des bâtiments HPE 
peut souvent prendre plusieurs années. Pourquoi dès lors veut-on rehausser 
les standards avant d’avoir résolu les problèmes des standards actuels ? 

 

Problèmes liés à l’environnement normatif 

Le Modèle de Prescription Energétique des Cantons (MoPEC) qui sont 
des directives nationales sur lesquelles s’accorde la Conférence des 
Directeurs Cantonaux de l’Energie, va subir de profonds changements en 
2019. Il semble logique d’attendre que ces prescriptions générales soient 
édictées avant de modifier une partie d’entre elles. 

 
Problèmes liés à la non-exemplarité de l’Etat 

A l’heure actuelle, le canton est incapable d’appliquer ses propres règles. 
Il faudra 100 ans pour qu’il arrive à isoler ses bâtiments de manière 
satisfaisante et à s’imposer le double vitrage partout. Les privés, quant à eux, 
font souvent mieux, à l’image des bâtiments du quartier de Sécheron. 

Ce PL ne fait aucune estimation des coûts de son application pour le 
canton. 
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La moindre des exigences que devrait s’imposer l’Etat est de faire un 
bilan de l’application de l’article 16 LEn dans sa teneur actuelle avant de 
faire modifier cet article. 

 
Conclusion 

Les entrepreneurs sont les premiers intéressés à améliorer le bilan 
énergétique de leurs bâtiments puisque ce sont eux, in fine, qui doivent payer 
l’énergie qu’ils consomment. 

Toutefois, en rehaussant les standards exigés, on expose les branches 
économiques à de dangereux surcoûts qui pourraient freiner certains projets. 

L’absence de chiffrage de l’impact de ce PL et d’évaluation de ses 
conséquences pour le canton donne l’impression d’une précipitation 
aventureuse. 

Enfin, la modification à venir à court terme des normes générales plaide 
en faveur du report de ce projet. 

Pour toutes ces raisons, nous vous suggérons, Mesdames et Messieurs les 
députés, de refuser le PL 12219. 

 


